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EDITO: ISRAËL PALESTINIENS - UN DIALOGUE DE SOURDS - "A
NOTER QUE LE DOCUMENT DU HAMAS NE MENTIONNE PAS
ISRAËL… "
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Proche-Orient…Au cours de sa mission de bons offices, destinée à régler la crise
politique au sein de l’Autorité palestinienne, le ministre quatari des Affaires 
étrangères, Hamad Ben Khasem El Tani, n’a pas débarqué les mains vides.

Par Mati Ben Avraham

Il a soumis au dirigeants du Hamas une proposition comportant cinq points :

1. Acceptation des résolutions internationales,

2. Acceptation des accords signés entre l’OLP et Israël,

3. Acceptation du principe de « deux Etats pour deux peuples »,

4. Cessation du terrorisme et de la violence par les deux parties,

5. Mandat accordé pour deux ans au président de l’Autorité palestinienne pour
mener des négociations avec Israël.

Dans un premier temps, la direction du Hamas a rejeté cette proposition.

Il s’en est suivi d’intenses consultations entre le premier ministre palestinien
Ismaïl Hanyeh à Gaza et Khald Mechal, le directeur du bureau politique du
Hamas à Damas.

A l’arrivée, une contre-proposition du Hamas, présentée par Khaled Mechal,
comportant :

1)Mise sur pied d’un gouvernement d’union nationale sur la base du document dit



des prisonniers ;

2)Mandat de deux ans accordée au président Abbu Mazen pour mener des
pourparlers dans le respect de la Charte de l’ONU, le droit international, les
décisions de la communautés internationale afin que soient garantis les droits du
peuple palestinien ;

3)Respect des accords conclus par l’OLP et l’Autorité palestinienne dans la
mesure où sont garantis les droits et intérêts supérieurs du peuple palestinien ;

4)Mise en évidence du droit du peuple palestinien à combattre pour la libération
de sa terre par des moyens appropriés et légitimes.

A noter que le document du Hamas ne mentionne pas Israël…
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